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La base constitutionnelle qui régit des activités
aussi essentielles que la radio et la télévision est
aujourd'hui notoirement insuffisante. On ne peut
plus se contenter de l'article 36 qui prévoit que les

postes et les télégraphes sont du domaine fédéral.
Un article nouveau est soumis à la sagacité des
associations et des cantons consultés. Apparemment,

il semble qu'il s'agit d'un texte rédigé en
termes si généraux qu'ils sont inodores. Connaissez-vous

ces définitions pour préambules de charte
et de déclarations sur le rôle de la culture ou de
l'école : on y développe les virtualités, on y
épanouit les personnes ; c'est bien le ton du projet
de nouvel article constitutionnel.
Mais en fait, il n'est pas aussi fade qu'il en a l'air.
Sous ses apparences bonasses, il n'est pas
inoffensif.

Il est ainsi rédigé :
1. La législation sur la radio et la télévision
est du domaine fédéral.

2. La Confédération charge de la création et
de l'émission de programmes une ou plusieurs
institutions de droit public ou de droit privé.
3. La radio et la télévision doivent être
organisées selon les principes d'un ordre libéral et
démocratique.
4. La législation établit les directives obligatoires

pour le service des programmes, notamment

pour :

a) garantir le respect des valeurs spirituelles,
sociales, culturelles et religieuses du peuple ;

pour l'équilibre apparent, on ajoute ensuite des

garanties quant à la liberté d'expression :
b) représenter dans les programmes d'intérêt
national la diversité des régions linguistiques
et le caractère propre des différentes parties
du pays ;

c) garantir à l'opinion publique l'expression de

sa pluralité ;

d) assurer l'autonomie des institutions et leur
liberté de création et d'émission des programmes.

Remarquez la nuance : la diversité n'est conçue
que comme le reflet chatoyant de V« opinion
publique » ; mais les valeurs fondamentales sont le
fait du peuple.

D'emblée, il faut affirmer qu'une telle rédaction
ne sera pas admissible. Elle constituerait en effet
une base légale de la censure.

Si l'on veut que la pluralité trouve des moyens
d'expression, si les minorités doivent aussi avoir
la parole sur l'antenne, il faut admettre que les
valeurs majoritaires ne seront pas respectées. Cela
ne signifie pas qu'elles seront bafouées, mais à

coup sûr, elles seront contredites.

Des non-croyants, par exemple, doivent pouvoir,
à côté de l'officialité religieuse, se faire entendre.
Leurs propos seront à l'évidence non respectueux
des croyances majoritaires du peuple. Non
respectueux ne veut pas dire irrespectueux ; cependant,

sur la base du nouvel article constitutionnel,
il serait possible de censurer leurs propos.
Le danger est d'autant plus grand que les valeurs
à respecter varient d'un canton à l'autre et que,
par révérence, l'alignement se fait à droite.
Il suffit d'affirmer que la radio et la télévision
doivent refléter le pluralisme qui est le propre d'un
Etat fédéraliste et démocratique. Le respect de la
diversité des opinions implique en soi le refus de
la provocation ou de l'orientation sournoise.

Qu'un article constitutionnel garantisse cette
pluralité est donc suffisant. Mais donner une base
constitutionnelle aux vetos du « Nouvelliste du

'Rhône », jamais
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